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SECRETA.RlAT GENERAL 

MINISTÈRE DES 

Affaires Culturelles 

Prescriptions Techniques pour la réalisation 
de l'Znventaire Génér al dës Monuments et des Richesses Artistiques 

de -la . France 

LIVRET N° 5 

Prescriptions relatives à l'établissement 
de la documentation photographique 

Septembre 1 969 



Ce document a ét é établi sur la base des conclusions du Groupe 
de Travail "Photographie 11 

( 1) relevant du Groupe d I études ''i,ïéthodologie" 
de la Commission Nationale de l'Inventaire. (Procès-verbal de la rétLDion 
de ce Groupe en date du 8 f évrie r 1965). 

(1) Composé de 

' - i-lembres de la Commission Nationale de 1 1 Inventaire 

Pi . CHLSTEL 
j/1. BAUDOT 
iil . . le Général de COSSE-BRISSAC 
fi. GRODECKI 
1•1. LACLI\.VER8 
l'i . PL.QUBT 
i,{ . PIJJ,JCHENL.ULT 
i1ï. Si.LET 
H. TùRALOIJ 
iVü VALERY-Rfi.DOT 

- Experts appeiés en consultation 

ill. Christian GUT, Chef du Service de lhcrophotographie 
des Archives de Fra..~ce 

ïUle VINSOT, Chef du Service Administratif des Archives 
Photographiques de la Direction da 
1 1.ti.rchitecture. 
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rnTRGDUCTION 

Les Archives Photographiques qui seront réunies dans les c.:mtres 
de documentation relevant de la, Coa~ission Nationale chargée de préparer 
1 1 établisser;ient de 1 1 Inventaire Général des Ifonuments et des Richesses 
Artistiques de la France seront constituées par trois catégories de docu
ments: 

L - Des reproductions photographiques de la documentation graphique, vues 
anciennes, plans anciens et actuels. 

B - Des photographies f a isant apparaître l'état ancien de l'oeuvre consi
dérée. 

C - Des photographies faisant apparaître l'état actuel de l'oeuvre consi
dérée. 

Cette documentation photographique ayant déjà ét é établie en par
tie, et pouvant être acquise dans les photothèques spécialisées, 
les travaux qui seront conduits dans l e cadre de la réalisation 
de 1 1 Inventaire Général tendront essentiellement à compléter les 
collections déjà existantes. 

Le but de ce livret est donc de préciser 

- dans quelles conditions seront établis les clichés originaux exécutéx 
par les agents et les collaborateurs de 1 1 Inventaire Général, 

- et de quelle i;la,Ilière seront conservés et classés les clichés et les 
tirages , 

qu1il s'agisse : 

- de ceux du propre fonds de 1 1 Inventaire Général constitué 
par ses collabora teurs et par les techniciens auxquels 
il fera appel (pour les photographies a:ariennes, la photo
grammétrie, etc •• ) 

- de ceux acquis dans les photothèques spécialisées ou les 
collections privées . 
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CHF .. PïTHE I 

;Tréparatio~ campagnes .,,Q_hQ.,.tographigüê'sl 

L'établissement de l a Jocumentation photographique relative È1 u.-ri.e 
oeuvre donnée suppose une étroite collabora tion entre l'opératelJL et le ~ros
.12ecteur chargé de l'établissement du dossier descriptif de cette oeuvre. 

Il es t évidemment souhaitable que le prospecteur conduise lui
même la campagne su.r le terrain, précisant au fur et à mesure à l'opérateur 
le sujet de chacun des clichés , tout en prenant les notes qui lui serviront 
à constituer le dossier descriptif, et l'inventaire des clichés. 

La simultanéïté des deux opérations est tm;jours fructueuse, tant 
parce qu'elle s implifie le travail de l'opérateur que parce qu'elle dirige 
l'attention du descripteur. 

Mais, en tout état de cause, une préparation de la campagne est 
nécessaire. 

Elle se fera en deux temps 

1 ° / Consul ta tion des phototh~ues 

Avant même d' établir la fiche de mission photographig_ue, l'en
quêteur aura pris soins de consulter les collections photographiques suscep
tibles de posséder des documents relatifs à lfoeüvre étudiée. 

Ces fonds s:nt notamment: 

- Les archives photographiques de la Direction de l'Architecture 
au iYiinistère des Affaires Culturelles. 

Les collections photographiques des Musées. 

- Les fonds des Sociétés locales d'Histoire et d'Archéologie. 

Il Jui sera demandé d'établir une liste des vues existantes des 
monuments et oeuvTes du Canton inventorié. 

Cette consultat ion tendra surtout 

à recenser les vues d ' états anciens de 1 1 oeuvre et les vues 
prises au cours de restauration ou de travaux. 

- à repérer le s collections complètes de photographie concernant 
une oeuvre donnée, une catégorie d'oeuvres ou un secteur géo

graphique donné (ex. : secteur sauvegardé de villes). 

../ 
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Cette prise de contact avec les photothèques ne devra avoir lieu 
que si elle compense par w1e i2._onomie appréciable la perte de temps et le 
travail supplémentaire qui sernient imposés au_x équipes de 1 1 Inventaire pour 
l'établissement de nouveaux clichés. 

Ce sera le cas pour les grands édifices, qui ont presque tous ét é 
déjà. intégralement photographiés. 

Dans les autres cas les commandes concerneront principalement les 
vues d'états antérieura. 

Chaque fois qu' ü ser a possible, les Secrétariats des Cor;1missions 
Régionales essaieront d I obtenir le droit de contretyper 1~ cliché;;ainsi 
sélectionnés, afin de disposer d 1u_ne collection complète de négatifs. 

2°/ Etablissement de la fiche mission photographique 

Le prospecteur établira une liste des clichés à exécuter en tenant 
compte des documents exis tant dans les photothèques, Cette liste consti
tuera la description photographique complète de l'oeuvre considérée, compte 
tenu de ce que celle-ci cioi t comprendre: 

- des vues d I ense.D"ble, 

- des vues partielles, 

- des vues de détails portant par exemple sur les assemblages, les 
éléments décoratifs, les marques et signatures, etc •• 
Les détails isolés doivent pouvoir être localisés sur une vue 
d'ensemble ou sur le plan (chapiteaux par exemple). 

- des photographies en couleur. Dans tous les cas de polychromie 
remarquable, il sera tiré une photographie en couleur doublée 
d'une photographie en noir et blanc. 

3°/ La fiche de mission photographique 

Ce document n'est nullement destiné aux archives de 1 1 Inventaire 
et n'a par conséquent aucun caractère définitif. Etablie par l'enquêteur 
pendant les opérations d'inventaire, la fiche de mission photographique est 
un instrument de travail destiné au photographe: elle sera donc détruite 
après la mise en forme définitive de la documentation réunie. L'exemple de 
fiche qui figure ici ne constitue qu'un modèle à l'usage des Commissions 
Régionales ( Planche I ) • 

La fiche com~rend 

DESIGNATION, ADRESSE DU i•lGirùi'1ïENT ET SA LOCALISATION INDIQUEE avec la plus 
grande exactitude - appuyée d 1un plan ou d'un croquis chiffré des tiné à 
faciliter le repérage de la partie d'édifice ou de l'objet à photographier 
notamment pour les éléments difficiles à localiser. 

. ./. 
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INTERIEUR - EXTERIEUR - MOBILIER - Cette distinction est faite pour les 
grands monuments •. 

Des renseignements d'ordre pratique portés sur le cartouche. 

PERSONNES A CGHTACTER pour avoir accès au monument: nom et adresse de la 
personne qui détient les clés. 

JOURS ET HEURES DI OUVERTURE •. 

- Qualité de l'ECLAIRAGE : VOLTAGE. AMPERAGE. 

- L'immatriculation du dossier, selon l'ordre de la nomenclature. 

- Len° d'ordre de la fiche avec le nom de 1 1en<1uêteur. 

La liste des vues comportant sept colonnes réparties ainsi 

- n° d'ordre de la photographie 
- Identification · 
- Code, c'est-à-dire : A - Vues d'ensemble, vues générales d'inté-

rieur, objets de grandes dimensions 
(emploi d'une chambre 4 x 5 inches ou 
13 X 18) 

B - Dossiers collectifs d'habitat, détails, 
objets de petites dimensions et docu
ments de travail 
(emploi du 6 x 6, 6 x 7 ou 6 x 9 et 
24 X 36) 

C - Couleur. 

- Observation de l'enquêteur 
- Pointage (réservé au photographe) 
- Photographe: autem~ du cliché 
- Immatriculation du cliché - par l'opérateur. 

. ./ 
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CHAPITRE II 

/Prises de vues/ 

L'opérateur organisera son travail .à sa convenance~ Il ne sera 
pas astreint à suivre l'ordre des clichés figurant dans la première ooi~i:me 
de la fiche de mission mais, au fur et à mesure de leur établissement, il 
en effectuera un pointage. 

Il se conformera autant que possible aux instructions techniques 
suivantes 

- Points de vue 

Les photographies d'ensemble seront prises le plus souvent de 
points de vue naturel (par exemple à hauteur d'oeil, de façon à éviter rac
courcissements, déformations et faux effets de lumière). (Cf. Livrets d~ 

Prescriptions Scientifiques). 

Les photographies d 1un édifice seront cadrées de manière à conte
nir une élévation entière en perspective axiale, ceci pour obtenir une 
orthographie aussi exacte que possible~ (Cf~ Livrets de Prescriptions Scien
tifiques). 

- Eclairages 

L'opérateur travaillera , autant que possible, à la lumière du 
jour, la pose étant toujours préférable aux éclairages artificiels~ Cepen
dant, on pourra utiliser pour le noir et blanc l'éclairage artificiel comme 
éclairage d'appoint, afin d'éviter de trop grands contrastes. Quand l'opé
rateur aura recours à un éclairage artificiel, il devra préférer la lumière 
indirecte. 

Les fonds artificiels devront être mats , de valeurs allant du 
clair au sombre (à l'exclusion du noir) et cho~ pour faire contraste 
avec l'objet qui devra s'en détacher nettement. Ils pourront être constitués 
par une pièce de tissu, tendue derrière l'objet et ramenée sous celui-ci, 
pour éviter la formation de plis et que le contraste entre le plan vertical 
et le plan horizontal ne fasse apparaitre une arête en fond de cliché. 

Quand il ne sera pas possible de disposer un fond artificiel, 
l'opérateur s'efforcera d'éliminer les sources lumineuses ou les ombres 
portées situées derrière le sujet. 

La couleur nécessite des fonds speciaux, que l'opérateur choi
sira en fonction de l'objet qu'il doit photographier; 

.. / 



7 

- Photographies en couleur 

Etant donné le développement considérable que prend actuellement 
la photographie en couleur et l'intérêt documentaire qu'elle présente, 
même s 1 il subsiste encore tme certaine inexactitudedans l a restitution des 
couleurs, et que ln conservatio~ des clichés ne soit pas gara..~tie, il est 
inconcavable à l'heure actuelle que la documentation de l 1 lnventaire n'uti
lise pas cette ressource technique. 

Cependant, pour éviter de trop grands frais et afin de garantir 
une certaine qualité, lœphotographies effectuées en couleur pour la docu
mentation par les Secrétariats des Com.'llissions Régionales seront des 
Ektachrom93 de petit et moyen 1format. 

Ces photog-r~phies en couleur su:- ':l.teffectuées dans tous les cas 
de lychromie remarquable. C•n préfèrera effectuer des détails plutôt que des 
vu.es d'ensemble de grands objets. 

En vue de l'édition, après sélection des illustrations en cou.leur 
à publier, une campagne photographique couleuren grand format sera effectuée. 

Cn établira deux clichés, l'un destiné à l'échelon national, 
l'autre à 1 1 échelon rÉeional. Ces clichés couleur seront doublés par des 
clichés noir et blanc. 

. ./ 
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CHAPITRE III 

/Classement et conservation de la documentation photograph¼~-J 

I - CLASSEMENT ET CONSERVATION DES CLICHES 

A - luunatriculation 

Le numéro matricule de chaque cliché sera composé èes éléments 
suivants: 

- millésime 

2 - département 

3 - n° d'entrée 

4 - format 

5 - type du cliché 

2 chiffres 

2 chiffres 

nombre - numérotation continue pour toute 
l'année et commune à tous les for
mats de clichés cf. infra 4. 

majuscule 

lettre (sauf pour les clichés noirs et blancs 
négatifs). 

EXEMPLE le 18ème cliché pris dans la seine en 1965 (vue aérienne format 
19 x 19 sera immatriculé 

2 3 4 5 

-: 
: 65 75 18 N R 

-
Ce matricule sera porté à l'encr0 sur la plus grande marge du 

cliché. 

Définition des éléments du numéro matricule 

· - 111il1ésime 

On se limitera à la mention des deux derniers chiffres du 
millésime. 

2 - Indication du département 

Suivant le code officiel d'immatriculation. 

3 - Numéro d'entrée 

De 1 à l'infini, par année et par Département sans distinction 
de format. En effet il est préférable qu'il n'y ait pas de solution de 
continuité dans la numérotation des clichés pris annuellement dans un 
Département, d'autant que la lettre correspondant à la définition d'un 
format (élément 4 du numéro matricule) suffit pour localiser un cliché 
dans le dépôt. En effet un cliché peut ~tre perdu ou détérioré et contre
typé dans un autre format. 

../ 
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4 - yode des format~ 

La grande diversit é des formats existants et l'éventualité de 
l'apparition de formats nouveaux ont conduit à les grouper par dimensions et 
en fonction de leur réparti tian entre les d.ifférentE, types de matériel de 
:m.ngement ( tiroirs normalisés ). 

Chacun de ces groupes sera individualisé par une lettre • . 

Sera portée sur chaque cliché la lettre portant indication du 
groupe affectée du chiffre précisant le format propre du cliché en fonction 
du tableau suivant: 

---------------------------------------- ·---------------------------------
FORiVIATS CvDE . . . . -------. ----------------------------------------------------------
3C x 4L F Pochettes 31 x 41 ) classeurs 3C x 40 
3C x 3C ) -------- ------:----------:---------------------------------------------
24- X 3ü 
24 X 24 M 

Pochettes 25 x 31 
Pochettes 25 x 31 

) 
) 

21 x 27 Pochettes 25 x 31 ) 

--------------·----------·----------"---' ----------------) 
18 x 24 N Pochettes 2C x 25 ) 
19x19 Il ) 

classeurs 24 x 32 

. -------------~----------:------------------------------------------------
13 X 18 
12 X 12 
1 Ü X 15 

p 

. . 
Pochettes î4 x 19 ~ tiroirs 2CO x 125 

) 
---------------0----------0-----------------~---------------------------

10x12?5 
G9 x 12 

V 
. . 

Pochettes 1 CC x 1 51J 

-----------------------~----
v6 X C9 
56 X 72 
C6 x C6 
C4 x G4 

y Poch9tt 0s 100 x 15C 
;,. } 

--------------·----------~-·------------------
024 x C36 
(,18 X 024 
(,,16 X 021 
004 X 004 

z 
-Ra.Qg1mtnt comparable à celui 
:d.a.c blichés des séries X ot V 
:par individualisation dos 
:clichés sur cartonnagos spé
:ciaux . . 

tiroirs 1 0(.1 x 1 50 

fi Il Il 

----------
Il Il 

-------------------------------------------- -------------------
rouleau on 
024 X , G36 
C18 X C24 
etc •• 

zz 
0 

Sur noyaux individue ls de: 4 c1n do diamètre e t 
dans cartonnages spéciaux 

-----·------
.. / 
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5 - Code des types de clichés 

Y - Cliché noir positif 

A Cliché couleur positif 

E - Cliché couleur négatif 

D - Contretype 

R - Vue aérienr1e 

G - Photogr.ll'.lillétrie 

Spectrophotographie. 

) diapositifs 
) 

Il niest pas affecté de lettre aux clichés négatifs en noir et 
blanc. 

Les clichés positifs , tant pour le noir et blanc que la couleur, 
auront, à la lettre près, le même numéro matricule que les clichés négatifs 
correspondants. 

- Clichés acguis par l'Inventaire 

C1est-à-dire les clichés achetés ou ie s positifs confiés à l'In
ventaire. Ils seront immatriculés dans les mêmes conditions que ce qui 
précède, en ajoutant en outre leur provenance et le nom de l'auteur du 
cliché. 

- Les collections ou fongs irlportants acquis par l'Inventaire, seront imna
triculés et classés à part. 

- Pour les négatifs prêtés 
et de provenance. 

pas d 1 irnElatriculation, simple oention d'auteur 

B - Classement et conserv~tion des clichés 

Les clichés négatifs seront conservés au niveau des Commissions 
Régionales. 

Leurs tirages en positifs seront répartis entre les divers éche
lons de conserva tion des Archives de l 1 Inventaire, en fonction des disposi
tions prévues au 2e Livret de Prescriptions Techniques rela tives à l a réa
lisa tion de 1 1Inventaire Général de s Monuments et des Richesses Artistique 
de l a France "Présentation, classement et conservation des Ji.rchives de 
1 1 Inventiiire". 

~Iatériel de rangement 

Les clichés seront conservés dans des pochettes de papier cris
tal elles-mêmes insérées dans des pochettes "kraft" de 90 gr, sons patte, 
de format 1OC x 150 llTI1 av8c ouverture sur le petit côté, encoche pouq au 
recto, gommages latéraux sur l es grands c8tés. 

../ 
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Rrulgement de petits forill1lt s: 

micro seul) 
supérieurs 
disper s ion 

Les clichés 24 x 36 et 6 x 6 montés sur carton nomc.lisé (carte 
seront archivés individuellement avec l es clichés de formats 
jusqu I au 10 x 12,5. Ce classement unique évite une trop é,'l~ande 
à travers les fichiers. 

Les forma t s excédant le 1v x 12,5 seront archivés à part, une 
fiche de r envoi étr::.nt insérée dans l es premiers fichiers . Ains i toutes les 
recherches de clichés passeront par le fichier principal . 

Tous les clichés seront conservés dans des pochettes Kraft nor
Bolisées (Cf. supra ). 

Figureront sur ces pochettes : 

- le numéro matricule du cliché porté au tam.pon, 

- le cache t précisant les modtlli tés de diffusion d,::; ce cliché 
au public. 

Ces pochettes seront déposées dans des classeurs e t tiroirs nor
ffialisés, les coll&ctions étant scindées par départeBent. 

Les clichés seront déposés dans des salles forte s climatisées 
où seul entrera le préposé à l a manutention des clichés~ 

Une tempéra ture de 20° centigrades et une humidité de 40 à 60° 
sont èonseillées , mais, ce qui importe le plus, c 1est qu'il y soit IT12.intenu 
une wnbiance to1 ,~ours égale. 

Il conviendra également de veiller à éviter aux clichés l es 
brusques changements de température au cours de leurs déplacements. 

N.B. Recoll!'1andation non impér ative: 

Les négatifs seront doublés par des films positifs, qui pourront Stre 1 

le cas échéant, générateurs de nouveaux négatifs et serviront d'archives de 
sécurité. 

../ 
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C - Inventaire dos clichés 

Un registre d 'inventaire de clichés, instrwnent de contrôle per
manent , ser a tenu par chaque département, po.r année selon l ' ordre d'entrée 
des clichés . 

Exesple 66 68 601 : Z1 Guebwiller Eglise St - Léger 
plan avant restuurntion do 

:etc. etc~ etc.: Hart mann. 

Les fonds acquis f eront 1 1 objet d' In~o.11.• ... .;~es distincts 

II - CY.SSEi.illHT JJT CŒmD.iVA.TiüN DES TIR!G-ES (Cf. Livret Prescriptions Techni
ques n° 2). 

Le format normal de tirage ost l e format 13 x 18. Cependant cer 
tains plans ou certaines vues d'ensemble pourront être tirés en 18 x 24, e t 
certains détnils en 9 x 12. 

Los positifs couleurs figureront avoc ln documont2.tion photogra
phique. 
Ils seront regroupés en fin de dossier en planche dnns des pochettes on 
polyvinyle • Um) ficho de ronvoi sor a insérée dans l o classeur à l'endroit 
où ils devriiont prendre place. 

Le nu,~éro matricule du cliché sera immédiatement porté nu dos de 
tout tirage effectué, a insi que sa l égende . 

Sur los tirages acquis, on portera l e nor:1 de ln photothèque 
d'origine , le nunéro diordre nu ca t alogue de cette photothèque, le format 
ot l a dat e d' exécution du cliché utilisé. 

En vue de leur clnsse□ent e t de leur conservation, les épr euvos 
seront collées à liadhésif sur des feuilles en co.rtex 180 gr, couleur crème 
de format 21 x 29,7, l u po.rtio supérieure du support portant l es références 
dactylographiées . 

Le plan de classement de ces fiches-photographies sern calqué 
sur celui de l n description (voir Livret de Prescriptions Techniques n° 2) • 

.. / 
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Chaque ficho-photographio, porten::. , en haut de po.go 

- le libellé dG l n définition de l'oeuvre étudiée 

- l n mention de l a partie de l'oouvre photogre,phiée 

- le n° e t l' nuteur du cliché. 

e t en bas do page : 

- le nuoéro on chiffres arabes affecté à cette photographie dans 
la t o.ble du dosei er descriptif (Cf. 1, 2, 3 ••• ). 

Un quntrième tirage dos clichés sélectionnés nux fins do publi
cation sera offectué nu foront 18 x 24. Ce tirage sera conservé à pnrt et ne 
sera pas collé sur fiche-photographie. 



ENT AI RE GÉNÉRAL 
S MONUMENTS 

RICHESSES ARTISTIQUES 
DE LA FRANCE 

sion Régionale "Bretagne" 

MINISTÈRE D'ÉT.A.T 

AFFAIRES . CULTURELLES 

1 . 

N 

MISSION PHOTOGRAPHIQUE . 

Établie le 

Par : ... 

Photographe 

Date d'exécution ..... . 

à. .......... .... ....... km ............................ m au :<*0 

' ·', du bourg 

S-O S-E 

Édifice 

Voltage : 0 • 110 • 220 

Fermé · Ouvert 

s 

où la trouver : chez M 

diverses 

........... ............. •· ·········•········ ··· ·················· ................................ ___________________________ .. , _,, ............................ . 

cas d'édifice difficile d'accès 

PLAN SOMMAIRE D'ACCÈS Cou points de repère) * 

iL: . . ' . t • Indiquer Ici tout ce qu i peut faciliter l'accès au photographe à 1'6dlflce. 

' 



EXTÉRIEUR - INTÉRIEUR - STATUES - AUTELS ET RETABLES - .AUTRES MOBILIERS 
,.._.,. __ ,~ .. -•-------...,,..-,-,-,,,,--...,......,....-,----,--,--,--,-='".,....="'=.,.,---,_,,, __ ,,,, __ .,,, ___ -,_,,, __ -, __ ~,_,,- - --- -----:- --,.-;--*_..;R;:..aê!J:_::'e_• .:_l"'"..:.:•R_:M_;;E:;_'n;,::ti;;:;On.:_'';._· i::,_r :.:,:11l.:,::ile.if;._ 

W il ) 
d'ordre 

3 

4 

5 

., 

8 

9 

iO 

11 

13 

î4 

15 

16 

17 

Légende 

En'p,ac·•ment et 
précision au p hotog r aphe 

Legencir• 

E. P . A. P. 

Légende : 

E. P. A. P. 

IDENTIF .I. CAT I ON 

(2) 

C1J Prièr e d'e ncadrer le numéro d 'ordre des photos plus particulièrement dignes d'intérêt. 
(2) Le mo t couleur doit app araitre en rouge si un cliché couleur est demandé. 

POl~TAGE N° D'INVEI ,-:- t. lRE 

j 




